
FACILE     ASSEZ DIFFICILE DIFFICILE
 Open runner : 18796647  Open runner : 18463322  Open runner : 18463411
 Denivelé : + 195 m  Denivelé : + 812 m  Denivelé : + 1148 m
 Distance : 53 km  Distance : 96 km  Distance : 110 km

Localité Km Localité Km Localité Km
Départ/Arrivée Salle de la 
Gravière 16, AV Charles de 
Gaulle  LE PONTET

0
Départ/Arrivée Salle de la 
Gravière 16, AV Charles de 
Gaulle  LE PONTET

0
Départ/Arrivée Salle de la 
Gravière 16, AV Charles de 
Gaulle  LE PONTET

0

CH de Panisset - CH de 
BRANTES. 6 CH de Panisset - CH de 

BRANTES. 6 CH de Panisset - CH de 
BRANTES. 6

D226-D38 CH de VAUCROZE 12 D226-D38 CH de VAUCROZE 12 D226-D38 CH de VAUCROZE 12

Rte de la petite grange - Rte de 
PEYCARD 22

Rte d'ENTRAIGUES - Rte de 
SARRIANS - Rte de la petite 
grange - Rte de ST EDWIGE - 
Rte des EYGAUX - D21

31
Rte de la petite grange - Rte de 
ST EDWIGE - Rte des 
EYGAUX - D21

31

VIA VENAISSIA 28 D90 LAFARE 35 D90 SUZETTE 39
CH de MEYRAS - CH 
BARRIOT - ancien CH 
d'AUBIGNAN - Rte de LORIOL

34 D90A LA ROQUE ALRIC 38 D90 Col de la CHAINE 42

CH des ESCAMPADES - CH 
du JAS-ST ALBERGATY 43

D90A - CH des Grandes 
TERRES - CH de ST ANDEOL - 
 CH des AMBROSIS /  RAVITO 

47 D90 - CH PLAN de LAVAL - 
D938 / RAVITO 47

CH de GROMELLE - CH de 
TAYOLLE 48 D19  BEDOIN 56 D19  BEDOIN 56

 LE PONTET D62 53 D14 MORMOIRON 62 Rte de FLASSAN - D213 - D19  
FLASSAN 63

CH de la VENUE de MAZAN - 
ancienne Rte de MORMOIRON 67 D19 VILLES-sur-AUZON 66

D1 - CH de ST DONAT - D4A - 
CH de l'ISLE - CH  ST ROCH - 
CH de CANETde CANET

78 D942 - D14 - D150 BLAUVAC 
RAVITO 74

Rte d'ALTHEN - CH de la 
PALESTINE. 86 D150 - D158 MALLEMORT 79

Non licenciés : 8 €.                               
AV des HERBAGES - CH 
TREVOUSE - allée de 
GROMELLE - D6

92 D5 - D77 - D28 ST DIDIER 85

LE PONTET D62 97 CH ST ROCH - CH de CANET 90

 Rte d'ALTHEN - CH de la 
PALESTINE. 98

 
AV des HERBAGES - CH 
TREVOUSE - allée de 
GROMELLE - D6

104

 LE PONTET D62 110

Licenciés FFVELO -18 ans : 
gratuit.                                        

Non licenciés -18 ans : 5 €.

RANDONNEE CYCLISTE SOUVENIR « Henri PASTOR » du 01 Juin 2024
 ORGANISE PAR l' U.S. PONTETIENNE Amicale Cyclotourisme          

VOIR Règlement au verso     

Inscriptions de 7h00 à 9h00.              

Licenciés  FFVELO : 5 € .                                                                  

www.uspcyclo.com 01 juin 2024



REGLEMENT :

EN CAS D'URGENCE : S.O.S. 112 – SAMU 15  –  POMPIERS 18.                                                         
                          Téléphone des responsables : 04 90 03 11 28.

RANDONNEE CYCLISTE SOUVENIR « Henri PASTOR » du 01 Juin 2024
 ORGANISE PAR l' U.S. PONTETIENNE Amicale Cyclotourisme          

Cette randonnée respecte les règlements de la FFCT. Tout cyclo est sensé avoir lu 
et approuvé le règlement. Chaque participant choisit librement son circuit et en 
assume la responsabilité.
Une autorisation parentale est exigée pour les moins de 18 ans.

Les participants s'engagent à respecter strictement les règles du code de la route, les 
autres usagers, les consignes des organisateurs, la nature et l'environnement.

Cette randonnée n'est pas une compétition, le port du casque est obligatoire.

Pour le VAE, votre engagement vous oblige à utiliser un vélo à assistance électrique 
conforme aux normes légales de fabrication en vigueur.

En cas de perte, de vol ou d'accident, la responsabilité du club U.S. Pontétienne 
Amicale Cyclotourisme ne saurait être engagée.

www.uspcyclo.com 01 juin 2024


